
  

 
 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  GR 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue De Sérigny, suite 700 – 7e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
www.cptaq.gouv.qc.ca  

PAR COURRIEL : 

Québec, le 26 septembre 2025 

Objet :  Demande d’accès à l’information 
Dossiers 198 924, 249 726 et 311 753 

Bonjour, 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 9 septembre 2025 par 
laquelle vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie du document demandé relativement au lot 
cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que certaines 
informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. Ces 
articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, lesquels 
sont confidentiels au sens de cette loi. 

Toutefois, le droit d’accès ne s’étend pas aux annotations personnelles inscrites sur un 
document ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres rapports 
de même nature tel que mentionné à l’article 9 de la Loi sur l’accès. 

Aussi, un dossier relatif à votre requête ne peut vous être envoyé puisqu’il a été détruit 
selon notre calendrier de conservation. 

Par ailleurs, votre demande concerne des informations en lien avec le ministère des 
Transports et de la Mobilité durable (MTMD). Par conséquent, en vertu de l’article 48 de 
la Loi sur l’accès, nous vous invitons à faire une requête à la secrétaire générale adjointe 
dudit organisme, Mme Marie-Lou Anctil, à l’adresse courriel lai@transports.gouv.qc.ca. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 
vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 
à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 
une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 































































Longueuil, le 13 août 1999 

 

 

AVIS DE CONFORMITÉ 
Article 32 – Loi sur la protection du territoire 

et des activités agricoles 
 

 

 

MONSIEUR RICHARD VIAU 
 

   

 

 

 

OBJET : Dossier : 311753 

  Lot(s) : 19A-P Rang 3 

  Cadastre : Canton de Lochaber 

  Circonscription foncière : Papineau 

  Superficie visée : 0.5000 hectare(s) 

  Municipalité : Mun. de Lochaber-Partie-Ouest 

  M.R.C. : MRC Papineau 

  Date de réception : Le 9 août 1999 

 

 

Monsieur, 

 

Votre déclaration datée du 23 mai 1999, qui a été modifiée par une 

correspondance subséquente le 11 août 1999 alléguant plutôt des droits 

acquis résidentiels au lieu de l’article 40, par laquelle vous 
soumettez ne pas avoir besoin d’autorisation de la Commission pour que 
la municipalité émette un permis de construction en conformité aux 

articles 101 et 103 de la loi, a maintenant fait l’objet d’une 
vérification. 

 

Votre projet de construction d’un bâtiment principal à des fins 
résidentielles est conforme à la loi en raison d’un droit antérieur 
d’utilisation à des fins résidentielles sur ce lot. 
 

Nous vous rappelons que vous devez respecter les autres normes 

applicables en vertu de toute loi et règlement : en particulier, 

l’émission du permis de construction municipal est soumise au respect 
des règles de réciprocité relatives aux normes de distance selon 

l’article 79.2 de la loi. 
 

Veuillez agréer, Monsieur, nos cordiales salutations. 

 

 

 

 

 

RHEAL DENIS, enquêteur 
Service des enquêtes 

 

c.c. Mun. de Lochaber-Partie-Ouest 

 1021, de Liesse 

 Angers Québec  J8M 1H7 
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